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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL 7 PROVINCIAL ET NATIONAL.

AFFAIRES DE LA GRECE.
Bucharest , le 3i décembre. — Depuis que les trois ambassa

deurs sont partis de Constantinople, tout reste sur l’ancien 
pied dans cette capitale. La Porte se prépare à la résistance la 
plus forte , et elle tâchera par tous les moyens possibles de ra
nimer l’esprit national et religieux des musulmans, qui s’est 
affaibli depuis les dernières réformes. Des personnes éclairées 
ne perdent pas néanmoins l’espoir d’un accommodement y et 
ce qui les affermit surtout dans leur confiance à cet egard', 
c’est que l’iuteruonce d’Autriche , bien que sa santé soit encore 
très chancelante , continue à faire tous ses efforts pour déter
miner la Porte à céder, et pour lui faire sentir tous les dangers 
auxquels l’exposerait inévitablement une rupture ouverte avec 
les trois puissances.

Le ministre des Pays-Bas, à qui les trois ambassadeurs ont 
en partant confié leurs archives , a été aussi chargé de la juridic
tion sur les sujets des trois puissances. Mais la Porte n’a 
pas voulu lui accorder le droit formel de protection à leur 
égard.

Depuis trois jours, il a passé ici plusieurs voyageurs anglais 
et gentilshommes polonais , venant de Constantinople.

RUSSIE.
Pélersbourg, le 5 janvier. — Deux princes circassiens , en

voyés par leurs peuplades ont eu , le 29 décembre , audience 
de l’empereur. Ils ont offert à S. M. de lever et de mettre à 
sa disposition un regiment volontaire de cavalerie légère , qui 
s’habillerait et s’entretiendrait lui-même. Ils avaient apporté 
avec eux différens uniformes, et ils en avaient revêtu leurs <*ens 
ami que 1 empereur put choisir celui du régiment. D’après le' 
choix de S. M. le soldat comme l’officier, porte un casque en 
ac/er, un surtout tissu en fil d’archal, à l’épreuve des balles 
et qui descend jusqu à mi-cuisse , et, pardessus , un court ha
bit bleu de cosaque , richement garni , de longs et étroits pan- 
talons blancs , des bottes courtes et de longs gants de peau de 
hntile a retroussrs ; la main est également garnie de petits an
neaux d’acier entrelacés; mais la partie supérieure du retrous
sas , qui va jusqu’au dessus du coude , est couverte de placrues 
d acier qui ont le plus grand éclat. Ces gens sont armés d’un 
long sabre , d un poignard de trois quarts d’aune , et d’un 
pistolet de la même longueur, uu arc d’acier, et nn carquois 
rempli de fléchés. Ces étonnaas guerriers ont donné ici des 
preuves extraordinaires de leur habileté à manier toutes ces 
armes dune manière aussi prompte que sure, à atteindre et 
vaincre leur ennemi. Les députés ont reçu de riches présens
de M 1 empereur , qui, en les congédiant les a assurés de sa 
bienveillance imperiale.

FRANCE.
,-ZviS ' l%/°AanVier‘ THîer,' le ro1 a reçu « audience par- 

’ M- de Genoude « redacteur en chef de la Gazelle de

sceaux.0 ^ M* le Portalis , garde des

Mgr. le dauphin a travaillé avec M. le vicomte de Caux 
ministre de la guerre. dus >

— Le duc de Rovigo , qui plaidait contre le fisc pvuSsien
enprS^-ÄrLe StÄff0”
tien d’après la plus haute valeur qu’elle a eue de iSi^h* rÙ'.

On n’a point encore rendu à’M. de Montlosier in • 
qua lu. u r.l.r. le dernier mioi.lr, de. aiï.ire. i
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STEUr
— Nous avons annoncé il v n finît
sur de don Miguel , dona Am.a-Jésus Maffia^“avâitPl“r,eUrie

duite chez son époux le marquis de Lonltf et nuVll ® e .COn- 
coucliee le lendemain. Le fruit de lpurc qU e. e y etait ac- 
voir le sacrement de baptême dans la cIiape'lRde'calb ° o ' 
lui a ete conféré par le prieur du palais d’Aioda r a r * °fl S ’ • 
rière a ete marraine et a donné les nom« J’A ' elne douai- 
petite-fiile. Le marquis de LouléZZ, V* Anna-GarloUa à sa 
baptême de sou enfant au palais de ;nsuite a?no»cer le 
croit qu’aussitôt que la mère^er; reÎabheP le 
partira avec sa femme pour le continent T- boule
du don Miguel lui fe„ p«cipi,er a.pirb

Etat d'incertitude générale en Europe.
Le Portugal, respirant à peine de ses dernières commotion*- 

voit encore les factions prêtes à s’armer. Un prince qui a été 
long temps le chef du parti apostolique va reparaître à Lisbonne 
près un long exi! et s’y fait précéder par des professions do 

fo constitutionnel es Ses anciens partisans l’attendent pour 
ei vive le 101 absolu. Les Portugais constitutionnels l’atten

dent pour recevoir son serment à la charte de don Pèdre. Les 
uns comptent sur ses erigàgémehs anciens , les autres sur ses 
engagement nouveaux. On croit qu’il aura pu recevoir à Lon- 
l 'e? des ^fluences salutaires , mais il retrouvera en débarquant 
Isnrd TnCCS ; esa„raere’ lonS'lemPs toutes puissantes sur sou
festatloL qTr6' emP°,rleront ? 1ui prévaudra , de ses mani- 
festatmus publiques ou de ses affections cachées , de l’ascen- 
clan lointain fie l’Angleterre ou de l’ascendant toujours présent
Portugal!00 CSS alternatives ff«« dépend le sort du

m,L.a sduation de l’Espagne est encore plus chancelante : deux
fernen/heCn01'apeSiy “î* e” Présence et tous deux sont éga
lement hostiles a 1 ordre de choses existant. Le gouvernement
fSitiSollrrpne|POienCe ’ -herChe à leS désarmer par une égalé 
3 o ,< e dtj Persecu‘ions et de snpplices.il ne réussit
?ui ét d’ ’, '"n P‘r grande nnanimité de haine autour de
lu. et d horreur dans le reste de l’Europe. Les complots à peine
paiimTdolaT M "eS ^ LeS ba,ldes dispersées dis lés 
plaines de la Catalogue reparaissent dans les montagnes et in-
qmetent l’Arragon. Ferdinand, qui voulait passe^ï’hive, à 
sa rbfenvén’ue'll1« TlUe qU‘ peut pas mé,ne lui Payer
sa menvenue II pense a une amnistie générale tandis ci 11e les 
bourreaux redoublent d’activité , il n’écoute les représentations 
d aucun gouvernement ami , mais il écoute ses moines qu lui 
d sent que tout va au mieux pour le bien de la Xi5n En
lÏ soft'Ïn nmmlS Semblrent happer.de stérilité le sol sur lequel 
eration nj lmanence. Le pays se dépeuple autant par l’émi- 
têtes et tie P i ieS suPP.llcesA- Le gouvernement coupe des 
îemnlmit L PT »I d ,mPô,s- °» .recule d’effroi en con-
pou^ir sortir qu’un chats'^nsl^uvSwelnS,«.“0 ''“h18 

» « persuader „■£ StfSSlft* * Éh4"bfi'tf * - -**» ■—» ïs?Aa
pas. La Russie concentre et erossit ses • lLarlueraassure qu’elle ne commencera 8pas la guerre Les fl u 3S*

durer J

i Aiaxe, trouve dans une guftrre l’oreqsien fl ^fl,fl0 1 m . guene 1 occasion de s agrandir auir
al

?“.7„i=2.VWJ!.Sfiïii.
a renfe ‘ i cherche a suivre timidenfeut ses traces • mais 
neuf Ulal! da'>s sonisein des germes de dissoiulionqui’vien- 
sè vf ,? V leU1' fmit- Les vieux intérêts de l’ar s ôciftie 
faut ! C°ntre.c^^ de l’industrie et du cominetcl lL 
Caaninn ™1”1steÇe Casteh'cagh , aux autres un ministère

.b* 1Je]tï qnestion des grains avait mî«! tPropriété foncière avec .l’nidustrfe n,a,,ufoctur“?re cetlT 
1 ,lse représentera et l’irritation qu’elle a déi'a sonGW V 
nienlera de celle qu’entraine tbnjtmr une litte î * ‘1US' 
-sien du pouvoir. Le miùïstère’te^SÄßSiS 
de se former, ne peut offrir une combinaison dariblenieffi!
lira ,entir X''Î'I e‘ ploS CeUe domination" so
1« prudince H M r8er°nt S°“,eŸeCS des .questions vitales que 
®és en viendm t r a(nnillS ,eut ajournées. Les intérêts frois» 
quels «é l d 1 Clr,.riaa eïamu,er la légitimité des intérêts aux- 

es sacrifie. Des concessions nécessaires et graduelle*



postaient prévenir oe conflit, qne hâtera l’inflexible opiniâtreté 
des vieux torys. Le pouvoir craint de se prononcer entre le 
mal qui a la sanction du temps , et le bien qui semblerait une 
innovation. L’ajournement du parlement montre combien est 
difficile l’organisation de la nouvelle administration Qu’on y re
garde bien avant de la former ; il y va des destinées du pays.

La France, comme l’Angleterre, est dans le travail pénible 
dun enfantement ministériel. Ou voit bien quelques hommes 
re'cemment arrivés au pouvoir , mais le système où est-il ? 
Les hommes de l’ancienne administration couvrent encore la 
France, est-ce pour marcherdans les mêmesvoies? Les lois encore 
en vigueur continuent d’être inactives ; les lois virtuellement 
abrogées par la Charte continuent d’être appliquées : est-ce là 
ce qu on veut décorer du nom de régime légal P Les em
piétement tbeocratiques sont toujours sanctionnés par la pré
sence dun évêque au ministère ; est-ce ainsi que l’on compte 
revenir a l’execution loyale de la Charte ? Que fera t -on de 
cette fournee de pairs destinée à perpétuer le système du der
nier ministère? Comment même réglera-t-on la responsabilité 
du ministère present , si étrangement compliquée par les at
tributions conferees au second personnage de l’état ?

(Courrier français.)
PAYS-BAS.

Liège , le 24 Janvier.
Le conseiller d’état administrateur de l’enregistrement du 

cadastre et des loteries, par résolution, en date du 12 de ce 
mois , prise ensuite d’un rescrit de cabinet royal, du 5 , vient 
d’adresser à MM. les gouverneurs, copie de différentes, lois 
et arrêtés concernant les loteries ; savoir : l’arrêté royal du 
4 mars 1824 S la loi du 3o septembre 1797 (9 vendémiaire an 6); 
du 29 novembre, même année (3 frimaire an 6), et du 29 mars 
1798^9 germinal an 6).

Les dispositions de ces actes perlent défense de collecter 
pour des loteries étrangères; d’en publier ou propager les 
avis, par la voie des journaux ou autrement, de recevoir ou 
de procurer des mises pour des loteries particulières non au
torisées, etc. Les amendes varient selon les contraventions, 
de 25 fl. à 100 ducatons d’argent , à 3ooo fr. , 6000 et
12,000 fr. , avec un an d’emprisonnement à charge des col
lecteurs nationaux qui aurait fait des collectes pour des lote, 
ries étrangères ou particulières.

_ ~ On prétend que la circulaire de M. Géricke avait e'té dé
libérée en conseil de ministres , avant d’être lancée dans la 
Gazette des Pays-Bas. Cette circulaire dit-on aurait provo
qué une vive opposition de la part d’un ministre qui a nagnères 
tenu un langage noble etr énergique à quelques cabinets étran
gers. ün de ses collègues qui a déjà marque' sa courte adminis
tration par des actes qui lui ont gagné l’affection de ses 
compatriotes aurait de même réprouve' avec force cette infrac
tion à la loi fondatüèntaté. Nous ignorons si le ou les fonc
tionnaires auxquels nous devons la loi monture , la mesure sur 
la langue nationale , le code pénal , et les deux lois destrucr 
tives de la liberté de la presse et de la liberté individuelle ont 
été' les patrons de la circulaire Géricke. Le Belge.

Le nouveau ministre de la justice , en France , vient de 
nommer une commission chargée de revoir la législation sur 
les conflits. Cet acte lui fait honneur, car aucune arme n’est 
plus favorable au pouvoir qui veut opprimer la liberté 
que celle des conflits. Cette vérité fut démontrée chez nous 
jusqu’à la plus complète évidence , lors delà discussion du 
code d’organisation judiciaire. On peut se rappeler qu’à cette 
époque , le ministère essaya de changer en loi les* disposi
tions monstrueuses de l’arrêté du 5 octobre 1820 , qni ré
git la matière des conflits dans le royaume. Une ferme op
position se manifesta au sein de la seconde chambre des 
e'tats-généraux, et le ministère renonça à son funeste des
sein. Eclairé , disait - il, par la discussion qui venait d’a
voir lieu , il retira du projet de loi les articles 3 , 4 et 5 
relatifs aux conflits. Les membres de la seconde chambre 
durent penser , avec la nation, que l’abrogation de l’arrêté 
du cinq octobre allait suivre le retrait des articles qui le 
reproduisaient , en l’améliorant toutefois. La démarche 
que faisait le ministère était une promesse implicite d’abro
gation. Retirer les articles 3,4 et 5 du projet de loi, contre 
lesquels on s’était élevé avec tant de force, c’était évidem
ment dire aux états-généraux : nous convenons avec vous que 
la législation sur les conflits est vicieuse, injuste ; nous allons 
en purger le projet de loi , adoptez-le donc.

Evidemment un pareil langage a dû faire penser qu’en vo
tant en faveur du projet ministériel, on détruirait la législa
tion des conflits. C’est dans cette croyance , sans doute ° nue 
le projet du code d’organisation judiciaire a reçu la sanction 
de la seconde chambre. Le ministère n’a pu se tromper sur 
l’effet de sa démarche ; il sait qne s’il avait déclare' que son 
projet n’avait point le mérite que lui attribuait la seconde 
chambre., c’està dire , celui de délivrer le pays du'funeste ré
gime des conflits , le projet de code d’organisation eut 
ete repousse. U y allait donc de l’honneur du ministère 
d’gbroger l’arrêté dn 5 octobre. Jusqu’ici il n’en a rien fait.

On l’a dit cent fois : l’initiative est dans les droits "de 
la seconde chambre. N’est-ce point un devoir d’user de ce 
droit, pour nous^ délivrer d’un régime sous lequel elle a 
àiflioptré elle ? même qu’aucune justice, qu'aucune liberté n’é-

tait assurée au pays , , 
dans la loi fondamentale.

maître toutes lés garanties stipulées
7 £4 i

LES OSAGES.
Au commencement de 1827 , Vingt-cinq Osages formèrentU 

projet de venir visiter le chef des guerriers blancs ( Charles X \ 
Des soll,citations de famille et la mort de quelquesWr^ 
rent ce nombre a 12 , qui , riches des produits d’une chasse A. 
quatre années descendirent le Missouri sur des radeaux, POr 
tant avec les fourrures qu’ils destinaient à ce bon père 
Trance , leurs personnes , leurs armes et leurs vêtemens

Pres de toucher à la ville de Saint-Louis , les radeaux ch» 
Virèrent et hors les corps tout fut englouti ; ce malheur faillit 
contraindre ces voyageurs à renoncer à leur projet, mais les 
sauvages sont persévérans. 1 ' ’ s les

Heureusement que nos Osages connaissaient à St.-Louis nn 
chef de guerriers blancs , ils l’avaient vu souvent les armesà 
la main combattre à la tête de ses frères. Depuis longte,un 
ce militaire avait obtenu leur confiance et leur estime n 
sa bravoure et par son humanité : ce chef était M. David Jje 
launay , natif de France, habitant «Saint - Louis dem,; 
vingt-sept ans et colonel au service des Etats-Unis • ils s’/
patron/’ 3 ^ ^ Uert6S iIs "6 P0avaienl chois™ meilleur

Au moment du départ, 4 hommes et 2 femmes seulement 
consentirent a s embarquer, six autres rentrèrent à l’aspee 
des pénis de la traversée : M. Tesson leur conducteur et M 
Paul Loi se leur interpiete , les accompagnèrent ; ce dernier es 
ne d un français et d une femme Osage.

Ces illustres voyageurs descendirent le Mississipi sur un ba 
teau à vapeur nommé le Commerce , et après une navigation d 
5oo lieues, ,1s arrivèrent à la capitale delà Louisiane. A J 
quelques jours de repos le New England, navire américain 
condu.t par le cap.taine Hunt, les reçut à sou bord et ]a
nrS raU,i aVrf i ’7 )U1“et '827 ' °* ils débarquèrent er 
presence d tine foule immense de spectateurs
_Le août ils arrivèrent à Paris ; et reçurent à la couru» 
accueil digne de leur rang et de leur naissance.

Ce sont ces mêmes Osages qui viennent d’arriver à Liège
6Âle k T?"06 et la Bel^Ue' Ils »al descendu! 

à 1 Hotel de la I ommelette ■ nous pensons qu’ils y sont visible« 
pour tout le monde une partie de la journée. J

Gretomy et Mmhanga sont les noms des deux femmes L’uno 
est renommee dans sa tribu comme improvisatrice. Les 
hommes sont Miliaüahorn ou le jeune soldat, Cahiguaichinst 

e petit chef, Manjahulalanga ou le gros soldat, IPachim 
taboy ou 1 esprit noir.

Le plus distingué d’entr’eux est, dit-on , un prince de h 
Îffiage“ reS°ante : U £St â§6' de lrelUe-six ans , c’csl „„ chef df

. La princesse sa femme , si la coquetterie ne la fait Das (V1S. 
simuler , a 18 ans et sa cousine 19. Elles ont de beau! 
yeux noirs et 1 epiderme de leur peau est plntôt verdâtre que 
cuivre. *

L’esprit noir ainsi nommé à cause du grand nombre d’ennemis 
qu il a tues , est porteur de 5 chevelures.

L’orateur est le plus vieux et le plus éloquent des six : il port3 
43 ans et 3 chevelures. "

Le plus jeune n’a que 22 ans, comme il n’a fait qu’u„e cam
pagne, il n a encore scalpé qu’un ennemi.

-Toute la nation est gouvernée par le grand-chef appelé le 
Cheveux Blancs , qui habite le village des Grands-Os.

Ceux qui se sont distingués à la guerre par quelcme m-and 
exploit ceux qui ont tué le plus grand nombre^ ennemi et 
remporte le plus de dépouillés composent son conseil. Lorsque 
les avis sont partages; ils traînent la délibération pendant
de'risiôr5’ aPreS * * ,e Cktmu-Ba,1CS' énonce 1.

Le peuple, dit Malte-Brun, est divisé en trois classes :1e» 
guerriers , les jongleurs et les cuissiniers.

Les guerriers sont tous braves ; les jongleurs assez ordinai
rement poltrons ; les cuisiniers sont des espèces de domesti
ques ’{iris parmi les hommes qui ne sont pas propres à la
aidéraetioriS “ °" J°UISSe,lt Pas nloi,ls d’une grande cou*

L’art de la cuisine chez les Osages se borne à la cuison des épis 
de mais vert, prepares avec do la graisse de bison , à faire bouil
lir des citrouilles et rôtir des viandes, et à faire un potage 
dune espece de fourmis rouges: mais ce qni, outre cet , 
augmente beaucoup le respect qu’on porte aux cuisiniers, c’est 
qu ils sont charges de convoquer aux festins ; ce sont eux 
aussi qui servent le repas. Ils sont crieurs publics et font b 
proclamations: c’est par eux que l’on fait faire les demandes 
en manage Ce sont eux que le jeune homme charge de cou- 
dune ses chevaux a la porte de celle dont il recherche l’ai-
d’uTteî.0,, 63 J 3 acher et de dlre si,nplement : « Ils viennent

La jeune fille comprend ce que cela signifie ; elle en fait part 
à son frere ou son oncle, ( le père a ne,, A i i„<,families', • si p \ P, a Peu d autorite dans le»ramilles ) .si 1 un ou 1 autre agree le prétendu on srard«

r.r » —s 4

0s,ge a ,c di
peut en outre prendre autant de concubines qu’il lui p a t.

Pour exprimer leur contentement, ces sa«?ages ont reconr.



aut danses , aut festins et aut courses. Les danses des femmes 
sont très calmes, elles se font#en cercle autour d’un feu, 
sans aucune vivacité ; celles des hommes au contraire sont 
tirés animées : ils gesticulent avec force, frappent vivement la 
terre du pied et se croisent continuellement. Pendant ces dan
ses , trois ou quatre d’entr’eux les animent par leur chant et 
par les sons désagréables qu’ils tirent d’une peau de chevreuil 
étendue sur une espèce de barrique. Pendant le deuil qui dure 
cinq ou six mois, ils négligent entièrement leur parure, se 
couvrent la tôle et le visage de poussière et de boue, et jeûnent 
quelquefois deux jours de suite ; tous les matins, pendant deux 
heures avant le soleil levé, ils manifestent leur douleur par des 
gémissemeus et des cris effroyables.

Les Osages habitent une terre excellente et qui serait fer
tile en toutes sortes de fruits, si l’agriculture y était connue. 
Les salines y abondent et dans plusieurs endroits on trouve 
des mines de fer et de plomb. Le pays est couvert d’immenses 
prairies traversées par des bois et entrecoupe'es de rivières. 
Là où se reposent les voyageurs , on a soin d’allumer de grands 
feux pour se préserver de l’incursion des bêtes sauvages , tels 
que les tigres , les ours et les loups qui habitent ces contrées ; 
souvent aussi ils n’ont d’autres moyens pour se préserver des in
sectes nommés maringouins et des mouches qui y abondent , que 
de se tenir au milieu de la fumée. Ce feu leur sert aussi pour 
préparer leur nourriture : Celle-ci consiste ordinairement en 
viande salée, en pain et biscuits, qu’ils portent avec eux, à 
moins que leurs conducteurs sauvages n’augmentent leur repas 
du produit de. leur chasse, et ne leur apportent une dinde ou un 
chevreuil qui se trouvent en grande abondance dans tout ce 
pays. Pendant que les hommes prennent leur repas , ils laissent 
leurs chevaux errer librement dans les bois , pour y trouver leur 
nourriture.

On compte dans leur tribu deux mille guerriers , sur une po
pulation d’environ vingt mille aines. La législation de cette peupla
de se réiluila u droit naturel de défense , le droit de propriété s’é
tabli te hez elle par la possession , ses membres ont toutefois des 
notions distinctes de ce droit, et le vol leur est presque inconnu. 
Leur industrie se borne à la fabrication des flèches et des arcs 
à la grossière construction de cabanes en pieux et en branches 
d’arbres. Les marchands américains leur fournissent des pioches 
des haches et des armes, en échange de leursj pelleteries. Les 
hommes se rasent la tete et ne conservent qu’une touffe de 
cheveux à la partie postérieure , qu’ils ornent d’une plume et 
a un tube d’argent ou de fer blanc. Leur vêtement se com
pose d’une espèce de pantalon à guêtres en peau de chevreuil 
qui monte jusqu’à la ceinture; le reste du corps est nu ; mais 
ils jettent sur leurs épaules une couverture de laine blanche 
ou bleue, assez élégamment drapée, ou un manteau de peau 
clours ou de bison, dans lequel il s’enveloppent la nuit. La 
teinte générale de leur peau est d’un rouge de cuivre , et ils 
se peignent le visage avec diverses couleurs , mais principale
ment avec du vermillion et du vert-de-gris , ce qui ressemble 
a une sorte de tatouage , ils s’arrachent avec soin la barbe et 
les sourcils. Ils portent pour ornemeus de larges bracelets 
d’amples colliers avee une ou plusieurs plaques rondes qui leur 
tombent sur l’estomac , et des pendans d’oreilles si volumineux 
qu’ils sont forcés de se pratiquer aux oreilles plusieurs trous 
d une grande dimension. Ces colliers et ces pendans sont corn 
poses de morceaux de verroterie et d’autres bagatelles de cê 
genre. Les guerriers qui se sont distingués sont armés d’une 
sor^e <j*e casse-tête d honneur, orné de grelots. Appelé to-

Les docteurs G ail et Fossati ont observé , comme pbys 
gistes undesOsages, etsont convenusquel’on trouverait di 
jement , parmi les Européens , une tête aussi large que la si- 
immédiatement au-dessus des oreilles. D’après le sys 
S : rr CCS drS CelèbrTes anal°mistes, l'organisation 
om?SnS T862 heU1,?llSe’ Ils out le freut bien développe 
qui prouve leur intelligence et leur aptitude à la civilisa
diffèrent d<3 ^ 7'fi eL h masse §énérale de leur cervea 
different pas essentiellement de celles des races européenne
lire les COnnailre. Paiement les mœurs de ce peuple , il
A/cA clf nreS,de(l an?er,Cain Go°Pei’ ct surtout \e demie,
Si Z°,e| "atlOM decelte Partie t,e l'Améri.
s’enîrVo ,nstl,lct de Sperre et de cruauté qui les por 
des , ,ïcSesrSan'S,CeSSe’elà faire Périr letlrs prisonniers < 
affreuse Dès ?? SaVent !nventer et prolonger d’une man 
mort iuT 1 iUn eTCmi està Ieur disposition, vivant
environ nV les Sche v e uxf° ékf fron t à Y* ° C°UteaU ,a P““
susjindenf danfler ^ °'^ U chevïuw J

"victoires. ^^

NOUVELLE LITTÉRAIRE ET DES ARTS

- ’0Œras “ ““»--siw du 7

imitant de iTphty^plfmoLbe mémoire su

v -nÄrjuSSÄT1. T
fa,eQl all^nts de quelque affection de pô trine vivaient? ^ !'
borer sensiblement Ti .____ poitrine voyaient leur état s’s
quelles ils étaient ’ ,S0UPÇ°.nDa que les émanations du chlore t
cette id lrm?r-ed- T' la°ar de Pliera,ion. D’â
fumigation' danVuTrÄSTa 7^°™*

6 F°Cede Pr°P05é Par P»“1«131 consist« à employer le chlore pur

sou& dans 1 eau distillée à la température de 3a* centigrades, Lm futaîka- 
tions faites pir^çette eau ohargée de chlore peuvent ét.-a répétées iusqu’k 

utt ou dix fois dans les aq heures. Comme il est très important d’avoir 
egard a la susceptibilité des malades , et qu’on ne saurait trop ménager un 
organe aussi délicat que le poumon , l’auteur conseille de ue faire entrer 
dans chaque fumigation que io ou 12 gouttes de chlore , en augmentant 
successivement la dose jusqu’à 60 ou 80 gouttes

M. Gannul pense que les augmentations aqueuses corrigent les effets de 
1 action du chlore, qui seul serait trop irritant.

hauteur cite a [appui de son opinion trois observations dans lesquelle«
1 administration du chlore n’a occasionné aucun accident et a été suivie 
d une amelioration sensible dans l’état des malades, Il fait remarquer 
que tous les malades soumis à l’émanation du chlore ont éprouvé en 
peu de temps une augmentation sensible d’appétit, 

f M. Gamal se croit autorisé à conclure de oes observations : 1» que 
l'administration du chlore en fumiligations n’est suivie d’aucun de« 
accidens qu’on pourrait en redouter; 2* que cette administration suffi 
pour guérir le3 lésions du poumon qui ne sont pas absolument inca 
rabies,- 3» que, mém» dans les cas désespérés, on en obtiendra un 
soulagement sensible.

ETAT-CIVIL du 23 janvier. —Naissances : a gare.., 3 filles.

Mariages , 6 savoir ; Entre

Léonard Colard , cordonnier, rue du Champion n. 455, et Marie Ca. 
therine N»utet, journalière , au même domicile.

Gilles Michel Vitot, cordonnier, rue Hors-Château n. 108 , et Henriet» 
Josephine Collette , faub. St. Léonard n. i65.

Pierre André Olivier, armurier, rue des Ecoliers n. i65 veuve d« 
Lambertine Joseph Chretien , et Jeanne Waseige, colporteuse, au mêm« 
domicile.

Jacques Dieudonné Gelon , boulanger , domicilié à Ans et Glain , et 
Marie Catherine Lamberg, cuisinière, rue Mont St. Martin , n. 687.

Paschal Joseph Larock , cuisinier, place de la Comédie , veuf de Mari« 
Catherine Traipont, et Marie Jeanne Joseph Joassin , cuisinière ru« 
Feronstrée. . *

Nicolas Spede , charretier , faubourg St. Léonard n. 444 , et Anna 
Catherine Monard , journalière, domiciliée à Vivegnis , piov. de Liège*

Décès: i fille, 1 homme, 2 femmes; savoir:

Jean Herman Legrand, âgé de 45 ans 7 mois et i5 jonrs, cultivateur 
taub. Ste. Marguerite n. 234 , époux de Jeanne Vanherck.

Marie Joseph Beuclar], âgé de 28 ans , couturière , domiciliée à Chokier, 
province de Liège,, décédé en cette ville.

Adelaide Eugénie Dallemagne , âgée de 10 ans 1 mois et I jour . ru« 
des Mineurs n. 620. ’

SPECTACLE. — Aujourd’hui vendredi, abonnement suspendu , h 
Dame Blanche , opéra en 3 actes ; précédé du Coiffeur et le Perru
quier , vaudeville. M

Les sis indiens Osages assisteront à celte représentation. ,
Au premier jour la reprise d'Elisca, et la 1ère. représentation de la 

marraine , vaudeville.

La réunion musicale qui devait avoir lieu à la société Gré- 
try, vendredi 25 janvier est supprimée, attendu qu’il y aur* 
spectacle ce jour là. J

TEMPERATURE du 2^ janvier. — A 9 heures du matin, 7 degrÀ 
au-dessus de zero ; a une heure, 8 degrés idem. • 6

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
HUITRES drlfre Vient de recevoir de,
HUI 1RES anglaises très-fraîches a fl. 1-42 le cent. (374

HUITRES anglaises chez Parfondry, derr. l’Hôtel-de-Ville. i38 
HUITRES anglaises très-fraîches chez Peret, rue Ste-Ursuie. 458

HUITRES nationales^ très-fraicheschezPeret,rueSte-Ursule. (aoi

Peret, rue Ste.-Ursule, à la Balance, recevra ce matin- 
Cabillaux , Rayes et Rivets , etc.

HUITRES anglaises très-fraîches , à un fl. 36 cents , ehe) 
Franck. , rue Ste.-Ursule. (4i

POISSONS DE MER très-frais, Canards et Sarcelle«, an 
Monane y rue du Stockis.———,-------------------------- ------------- q53
(254) Par exploit de l’huissier Maréchal en date du vingt-trois 
jan vier 1828 , enregistre à Liège le 25 même mois. 8 
ƒ la requête de M. Nicolas-Jean baron de Hodiamont de 

Neau , rentier-proprietaire , demeurant au château de Merôls 
commune de Retiens, royaume de Prusse. pour lequel domi
cile est élu chez maître Houbolte, avoué demeurant à Liège 
qui continue d occuper, il a fait notifier 1° au Sieur Etienne 
iji’ooteclaes.

2° A Anne-Marie Grooteclaes , veuve Hannoles.
. 3° A Marguerite Grooteclaes; tous professions'et domicile* • 
inconnus. ues
v 4° t,t à Marie-Eve Grooteclaes , épouseVde Corneil Lapehel et 
a ce dernier même , professions inconnues , demeurant ensem- 
me a tlergenraed , royaume de Prusse.

10 Un placard imprimé joint audit exploit.
2° Copie d’un procès-verbal dressé par l’huissier Maréchal, I, 

H janvier .828 enregi.tre a Liège le lendemain , constatant 
1 apposition dudit placard dans la commune de Liège , aux dif- 
ferens lieux indiqués par la loi.

3° Copie d’un procès-verbal dressé par l’huissier Barthoieœy , 
le seize janvier présent mois , enregistré à Aubel la lendemain \ 
constatant l’apposition dudit placard dans les communes d« 
Montzen , de Liinbourg et d’Aubel, aux différents lieux indi
ques par la loi.

Pour extrait conforme ; J. J Houbotte, avoué.



a4g) VENTE DE VINS EN BOUTEILLES.
Mercredi prochain 3o janvier à deux henres après midi on 

vendra chez P. H. J. TJuvivier , rue Velbruck les vins suivants : 
environ 4°° bouteilles St.-Emilion 1822 , 200 St.-Estève 
même anne'e , 3oo Monthely 1826, 260 Rhin très vieux et 
a5o de table ; argent comptant.

Vente par autorité de justice.
Le vingt-six janvier présent mois, à dix heures du matin 

sur la place du Grand Marche, il sera procède’ à la venteau 
plus offrant et dernier enchérisseur de meubles et effets 
consistant en tables, chaises, armoire, miroirs, verres en 
cristal, rideaux avec leurs garnitures, et autres objets trop 
long à détailler. — Le tout comptant.

|>5i) VENTE D’IMMEUBLES.
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil séant à 

Liège le trois janvier 1828, enregistre le 7 dito, il sera vendu 
aux enchères publiques le mardi 5 février 1828, à dix heures , 
en l’étude et par le ministère de Me A. Gilon notaire royal, 
à Seraing, à ce commis et pardevant M. de Collard-Trouillet, 
juge de paix du canton dudit Seraing , à la requête des enfants 
feu Hubert Joseph Bossy et Marie Joseph Bavée assiste's de 
leur tuteur et subrogé tuteur une maison, bâtiments, grange,éta
bles , cour et dépendances avec 71 perches 90 aunes de terrain 
y attenant situe'» à Roteux.

S’adresser pour connaître les conditions en l’étude dudit no
taire à Seraing.

(25a) On fait savoir que le jeudi 7 février 1828, à deux 
heures de relevée , il sera procède' en l’étude et par le mi
nistère du notaire Libens, place St.-Pierre , n.2t , à la vente 
aux enchères, d’une brasserie avec chaudière, cuves et tous 
ses accessoires, et deux maisons contiguës, portant les numé
ros 629, 63o et 631 , situe's sur Avroy , à Liège, vis-à-vis 
du port de la barque de Huy ; cette brasserie est aussi pro
pre à une distillerie ou à un marchand de grains , en atten
dant on pourra traiter de gré à gre' , même par e'change contre 
biens fonds ou rentes bien constitue'es. S’adresser pour en 
connaître les conditions , en l’e'tude dudit notaire qui est aussi 
charge de vendre , i° une grande maison avec jardin , cabi
net, situe'e derrière St.-Paul; 2° une belle maison à équipage, 
a proximité de la Salle du Spectacle; 3° une maison de com
merce, place du Grand Marché; 4° une autre derrière Saint 
Thomas ; 5° une autre faisant le coin des rues sur Meuse et 
Souverain-Pont, cotée 33y ; 6° une autre derrière les Potiers , 
Outre-Meuse, n° 740 ; 7°et environ 70 perches de terre en 
Droixhe. * 1 2

(a5o) VENTE D’IMMEUBLES.
Le jeudi 7 février 1828 , à dix heures, chez la veuve Ancion, 

cabaretière au Val Benoit, commune d’Ougrée , les enfants 
Galoppin, du Rivage en Pot, feront vendre pour sortir de l’in
division par le notaire G-ilon , résidant à Seraing ;

1. Une maison, b âtimens, cour et dépendance, sise au Rivage 
en-Pot, commune d’Angleur.

2. 8 Perches 71 aunes de jardin au même endroit
3- La moitié de 3o perches 5o aunes de terre sise en lieu dit 

ruelle Passage sur Avroy.
4; «7 Perches 43 aunes de terre sise en lieu dit à l’eau à 

Fetinne.
_ 5. Et finalement 17 perches 43 aunes de terrain en osiers 

sises au même endroit.
Le tout provenant de la succession de leur père et mère.
S’adresser en l’étude du dit notaire , pour connaître les con

ditions.
Le même est chargé de vendre une chaudière neuve , d’une 

capacité de i3 barils , deux cuves en très bon état et les ac
cessoires d’une brasserie.

(to4) Vente pour sortir de l'indivision.
Le mardi 29 janvier 1828 , à deux heures de relevée, MM. et 

Delle Larmoyer , dans le but de faciliter leur partage , feront 
Tendre aux enchères , en l’étude à Liège , du notaire Kep- 
penne et par son ministère.

1° Leur maison, sise rue Agimont , côtée 524 1 joignant celle 
de M. Degrady de Bellaire, composée de trois pièces au rez- 
de chaussée et d’une cuisine , de sept chambres à l’étage , pe
tite cour, jardin, au bout duquel un deuxième bâtiment com
prenant deux pièces , jouissant d’une sortie par la rue du 
Fond de l’Empereur;

a0 Une maison , sise rue de la Casquette , derrière la Comé
die , où de St. Adalbert, portant le n. 766 , occupée par le 
Sr. Conrardy.

On pourra voir ces maisons les mardi et mercredi de cha
que semaine , jusqu’au jour de la vente , entre deux et quatre 
heures de relevée.

Le cahier des charges et les titres de propriété sont dépo
sés en l’élude dudit notaire.

( ) Lundi 4 février 1828,à 3 heures de relevée,la commission 
des hospices de Liège exposera erî vente aux enchères dans la 
salle de ses séances maisonjde St.-Abraham , rue Féronslrée sur 
la mise à prix de 1000 florins , une maison sise rue du Pied- 
de-Bœuf, cotée numéro 689 et aboutissant â la rue de la Ré
gence. S’adresser pour les conditions an bnreau de la recette 
desdits hospices.

(?45) A vendre une maison sise à Liège, Place du Marché neuf 
H. 716. S adresser à M* -Dnsari,notaire, rue Féronstrée, à Liégc|

A vendre on à louer pour le 1” mai prochain, une très 
spacieuse maison portant l’enseigne de la Course-Anglaise 
avec écuries , remises et de belles caves , très agréablement 
située entre les deux Waux-Hdll à Spa; plus 52 perches de 
prairies en trois pièces y contiguës.

S’adresser pour eu connaître les prix et conditions au no
taire Joins à Spa. F. J. Joris, notaire. (48)

() A louer pour en jouir de suite , une bonne et grantle 
maison de commerce, sise à Liège, rue Neuvicc, n. q53.

Et pour en jonir au premier mars , une maison on quartier 
de maître, d’une ferme, sise eu Pierreuse, n. 273 , avec un 
beau jardin arboré.

A vendre ou à louer présentement, une maison située à 
Liege rue St. Severin, n. 63, joignant à la nouvelle boucherie 

S adresser au notaire Pâque

. L’°” désire acheter de rencontre un bon Char-à-Bane pour 
sixouhuit personnes.S’adresser ruede l’Agneau sur Meuse n° 426,
—------------------------------------------------------- ---------------------------------------------------- --------------------

(23o) a placer sur hypothèques, 3,200 fis, P.-B, S’adresser 
au notaire Dusart.

Une personne qui peut disposer d’une somme de cinq 
mille florins , cherche un associé dans un commerce lucratif 
ou dans une entreprise avantageuse , qui offre une parfaite sé
curité. Indépendamment des soins qu’elle pourrait donner 
elle s’engagerait d’augmenter la mise de fonds. — S’adresser 
a Jean-Baptisée Lardinois , agent-d’affaires , à Liege (3o)

(no) VENTE DT M M EU 13 LES PATRI MONIAUX 
pour sortir de l'indivision.

Le mercredi 6 février 1828 , à 9 heures précises du matin 
en la demeure du sieur Louis Drion , cabaretier, sise à Oui 
fet , canton de Nandrin, le nolaire De/nptynnes vendra aux en
chères publiques , les immeubles ci-après désignés , provenant 
des successions de Henri Gatliy et Marie-Jeanne François époux, 
vivans fermiers à Odeigne ; savoir : ’ r

Biens situés commune et territoire d’Ouffet.
Premier lot. — Une bonne maison bâtie en pierres , cou

verte eu ardoises , composée au rez de chaussée , d’une cui
sine , dune salle , deux autres pièces, 1111 cabinet , une cha
pelle , un lavoir , deux caves, un puits , un grand grenier • 5 
pièces à l’étage. Une brasserie et basse-cour , avec grande é’ta- 
bleries , bergeries, fournil et chartil ; un jardin , deux’ver
gers arborés, un pré et une pièce de terre arable , le tout for
mant un seul et même ensemble , mesurant envirou deux bon- 
niers Pays-Bas.

Les bâtiinens susdésignés forment un corps de ferme auquel 
sont annexés environ 24 bonniers de biens luraux, consistant 
en prés , terres arables et bois taillis , en différentes parcelles, 
qui seront d’abord vendues séparément, ensuite le tout sera 
réuni et réexposé en un seul lot.

Deuxième lot. — Une maison en bon état de toutes répa
rations , composée de trois pièces , avec cave , grenier , écu- 
îie , jaidin , pré et terre , le tout contigu, mesurant environ 20 
perches, situé au Petit-Ouffet, provenant de Michel Devillcrs.

Biens situés commune et territoire de Vairon, sur l'eau 
d’Ourte.

Troisième lot. — Une petite ferme avec bonne maison d’ha- 
bitation , bâtie en pierres , couverte en ardoises , composée 
de quatre pièces au rez de chaussée , autant à l’étage , cave , 
grenier , fournil, diableries, grange, quatre jardins, vergers, 
pres , terres arables et friches, en différentes parcelles , “me
surant ensemble environ 19 bonniers Pays Bas , le tout for
mant un seul corps d'exploitation , détenu et cultivé par la 
veuve Joseph Colin. ‘

Quatrième lot. — Une maison occupée par le sieur Corbe- 
sier, composée de deux pièces au rez de chaussée, deux à l’é
tage , cave , grenier , étableries , grange, un jardin , deux prés, 
et une pièce de terre arable , le tout mesurant 110 perches 
carrées. r

Cinquième lot. — Une maison occupée par Hubert Longue
ville , composée de deux pièces au rez de chaussée , 2 à l’étape, 
cave , grenier , étableries , un jardin et un pré, contenant en
semble environ i3 perches.

Sixième lot. — Un pré situé à Hamoir , lieu dit l’Ooclie- 
nee .mesurant environ trente perches , tenant d’un côté à 
Jean François Gillard , d’un deuxième à M. Lambert Thys. 

Les acquereurs pourront entrer en jouissance le icr ma*
prochain.

S’adresser , pour voir les biens aux locataires respectifs, & 
audit notaire pour prendre connaissance du cahier des charges 
dont les stipulations présentent aux acquéreurs toutes les sé 
cuntes desirables et des facilités pour le payement du prix à

Liege, H. Lignac, e'diteur du Journal, place du Spectacle.


